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Paris, le

Madame la Présidente,

vous m'àvez adressé. le 7 avtil ZO!7, un courrier componanl des questioôs et des remerques relâtives
âux formations ( hygiène et salubrité , dispensées pâr votre organisme de formation et exigées pour la

pratique des âctivités requérant une effraction cutanée.

VoLrs re8rettez le fâit que la formation ( hygiène et salubrité, ne soit pas inscrite sur une liste éligible

oour un finâncement oossible via le compte CPF. L'ins.ription de a formation ( Sygiène et 5alubrilé , à

l'inventaire national des certifications et habilitations de la Commission Nâlionâle de lâ Cefiification

Professionnelle (CNCP) permettrait une prise en chârge telle que vous le préconise L'article R 1311_3

du cSP dispose que les personnes qui mettent en euvre les lechniques citées à l'article R. 1311_1

doivent avoir suivi une formàtion elx conditions ( d'hygiène et de salubritè ) prévle pâr l'article R

1311.-4.Decefait,cetteformationpourraitêtreinscriteàl'inventâirenationôldescertilicatioôset
habilitations, cet inventaire re8roupant les diplômes et qualificâtion nécessaires à l'exercice clune

êctiv;té professionnelle détenninée

SuiteàdeséchôngesavecIesseruice5rninistérie|5compétentsenmêtiè|edeformat]onprofess;onne||e
{DGEFP), je vous informe que pour êÎre inscrite, la fÔ'mation doit comporter une évaluation des

connaissancesetcompétencesacquises.sanspréjudicedesévolutionsnécessôilesde|arég|ementâtion,
leJ modàl tés du contaéle des conndissèrces devtont donc ètre discLtées

concernant la circulâtion de fausses êttestêtions d€ formâtion, la 9olltion ne parait pas s€ situer dans

l'usage d'un document national. Cornme vous le rsppelez, l€s orSanismes de formation doivent être

hâbilités pa. les Agences réSionales de santé terrltorialement compétentes A cet é84'd. lês aRS veillent

à ce que les décisions d,habilitalion aient une publicité suffisante, notamment sur les sites Internet, afin

de permettfe l'information effective des professlonnels



Vous deplorez les conditions de formation proposées par ceatains orSanismes de formâtjon, notamment
le fait qu'ell€s soient orSanisées dans des hôtels ou dans des lieux que vous quatifiez ( d.inadeptés),.
Cependant l'arrêté do t2 décembre 2008 dispose que les organismes de formation déposent, dans teur
dossier de demande d'habjlatalion, leur nom, teur adresse et les lieux ou ijs réalisent jes formations. Ces
informations doivent être tenues à jo u r et sont vérifiées par les 

^RS 
à l,occasion d,un controte.

Vous regrettez le peu d'informatjons donr disposent les ærsonnes désirant pratiquer des âctivités
impliquant une effraction cutrnée. l-es aRS son! les jnlerlocuteurs privilégiées pour repondre aux
éventuelles queslions que les paofessionnels se posenL
Vous m'êvez égâlement interrogé sur des techniques mises en @uvre par certajns organtsmes pour
former des professionnels à lâ réalisâtion de ( dé-tarouage ,. Ces techniques d,âbtation c,es târouages
sont réservées aux seules personnes titulaires d/un doctorat en médecjne.

le vous prje d'agréer, Madame la présidente, t,expressjon de ma considération istinguée.

BenoÎTVALLE.T

la Sânté,


